
COLLECTIVITE

DELIBERATION 

2,25

1,85

1,45

1,05

0,65

0,50

0,45

0,20

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 

étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

Palaces

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, 

meublés de tourisme 5 étoiles

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, 

meublés de tourisme 4 étoiles

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, 

meublés de tourisme 3 étoiles

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, 

meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 

étoiles

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 

meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 

étoiles, chambres d’hôtes

Tarif de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2020

Communauté de Communes de l'Argonne Champenoise

N°D_2019_109 DU 26 SEPTEMBRE 2019Informations à 

remplir par le service 

de la taxe de séjour

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 

5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures



Communauté de Communes de l'Argonne Champenoise

REGISTRE MENSUEL DE TAXE DE SEJOUR

Mois : Année : 

RAPPEL DES PERIODES DE DECLARATIONS

PERIODE 1

PERIODE 2 

PERIODE 3 

Etablissement : Nom du propriétaire :

Adresse de 

l'établissement :
Adresse du 

propriétaire :
Nb de chambres :

G

Montant Taxe de Séjour :

A B C D E F

Date d'arrivée Date de départ
Nombre de nuits 

(Durée du séjour)

Nombre de 

personnes 

assujettis* non 

exonérés

Nombre de 

personnes 

mineures

Nombre de titulaires d’un 

contrat de travail 

saisonnier  employés 

dans la commune

Nombre de 

personnes 

bénéficiant d’un 

hébergement 

d’urgence

Nombre de 

personnes non 

assujetties*

Montant taxe perçu   A x 

G x B

TOTAL  Z

Compléter/calculer

ANNEE

MOIS

Nombre total de nuitées a+b+c+d+e

31 JANVIER N+1

Pour les hébergements à

*Conformément à l'article L2333-29 du CGCT, « la taxe de séjour est établie sur les personnes assujetties qui ne sont pas domiciliées dans la 

commune et qui n'y possèdent pas de résidence à raison de laquelle elles sont redevables de la taxe d'habitation ».

Numéro d'enregistrement :

TARIF DE LA TAXE FIXE

A DECLARER POUR LE :

Ce registre concerne les hébergements classés (en étoiles), les palaces, les chambres d’hôtes, les aires de camping-cars, les terrains de

camping et de caravanage et les ports de plaisance.

Exonérés

Occupants

Assujettis non exonérés

REGISTRE MENSUEL DU LOGEUR - version papier

TOTAL

Nature et Classement de l'hébergement

Capacité totale d'accueil :

Janvier/Février/Mars/Avril

Mai/Juin/Juillet/Août

Septembre/Octobre/Novembre/Décembre

A DECLARER POUR LE :

A DECLARER POUR LE :

Déclaration de taxe de Séjour 

Eléments à reporter dans votre déclaration périodique :

31 MAI

30 SEPTEMBRE

a Assujettis non exonérés A x B

nuité
es b Mineures A x C

nuité
es Nombre total 

d'exonérationc Saisonniers A x D
nuité

es Nombre total 

d'exonération
d Hébergement d’urgence A x E

nuité
es Nombre total 

d'exonération

e Non assujetties A x F

Total montant perçu    = Z -  €                                      Z

Fait à : Le : Signature :

nuité
es



DECLARATION PERIODIQUE - version papier

Communauté de Communes de l'Argonne Champenoise

PERIODE Année : 

Etablissement : Nom du propriétaire :

Adresse de 

l'établissement :

Adresse du 

propriétaire :

Nb de chambres :

Mail de contact : 

Montant TAXE 

SEJOUR :

MOIS 1 MOIS 2 MOIS 3 MOIS 4

Déclaration de taxe de Séjour Indiquer les mois concernés TOTAL PERIODE

Nombre total de nuitées
Assujettis non exonérés

Mineures
Saisonniers
Hébergement d’urgence
Social

Non assujetties

Total montant perçu

Fait à : Le : Signature :

Pour les hébergements à TARIF DE LA TAXE FIXEDECLARATION DE LA TAXE DE SEJOUR

Nombre 

total 

d'exonérati

on

Capacité totale d'accueil :

Numéro d'enregistrement :

Nature et Classement de l'hébergement

REPORTER LES 

ELEMENTS DU 

REGISTRE MENSUEL 

DE LA PERIODE DANS 

LES COLONNES CI-

CONTRE

ANNEE : _________________

PERIODE DE DECLARATION

Cette déclaration concerne les hébergements classés (en étoiles), les palaces, les chambres d’hôtes, les aires de camping-cars, les terrains de

camping et de caravanage et les ports de plaisance.

N° de téléphone :

MERCI DE JOINDRE LES REGISTRES DES 4 MOIS A VOTRE DECLARATION PERIODIQUE


